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PROCESSUS D'EXAMEN DES QUESTIONS LIÉES À LA MISE EN ŒUVRE
RENVOYÉES AU COMITÉ DES SUBVENTIONS ET DES MESURES
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Décision du 9 février 2001 du Comité des subventions
et des mesures compensatoires

À sa réunion extraordinaire du 9 février 2001, le Comité des subventions et des mesures
compensatoires a adopté la décision suivante:

1. Les questions liées à la mise en œuvre renvoyées au Comité dans la décision du Conseil
général du 15 décembre 2000 seront examinées principalement dans le cadre d'un processus
écrit comportant la présentation de communications par les Membres, ce qui n'exclut pas les
communications faites oralement pendant les réunions.

2. Le Comité mènera ses discussions quant au fond au cours d'une série de réunions informelles,
dont la première aura lieu le lundi 2 avril 2001.  Au cours de réunions formelles du Comité
qui seront convoquées selon qu'il sera nécessaire, le Président rendra compte au Comité, sous
sa propre responsabilité, des discussions menées aux réunions informelles.

3. Toutes communications écrites des Membres devant être examinées à la première réunion
informelle doivent être présentées au plus tard le jeudi 8 mars 2001.

4. Le Comité sera guidé par les délais fixés par le Conseil général pour les questions de mise en
œuvre.  Il demandera au Président de présenter un rapport provisoire au Conseil général,
l'objectif étant d'achever les travaux pour le 31 juillet 2001.
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